
Marsoille, le 091071202G

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice habilité en vertu oc ra délibératon nv du

D’une part,

ET:

• Habitat Marseille Provence sise 25, Av de Frais Vallon à Marseilie Cedex 13- 13388 représentée par Monsieur GIL,
Directeur Général (N0 de Tiers 16925)

Dautre part.
lIa été convenu ce qui sut

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1

I’ Etablissement public Habitat Marsellle Provence sengage à réaliser une action ou une opération de Développement Social Urbain
telle qu’elle s été votée car le Conseil MunicipaL

ARTICLE 2:

Cette action, objet de la présente convention, concerne lopératon inttulée.

Halle Puget : Installation de grilles

Le projet d’investissement consiste à aménager espace situé sous l’immeuble Puget en installanl des grilles empêchant
l’accès au public, Les grilles seront ajourées et fabriquée en acier termo-laqué. Pour éviter la présence de détritus, celles-ci
commenceront au pied des arcades avec un écart de 50 cm entre le haut de la grille et le tablier du bétirnent. Un portillon
est également prévu afin de facilité l’entretien

ARTICLE 3:

En contrepartie, la Ville de Marseille s’engage à soutenir financ’èrenient la réalisalon de cette opérat.on par r Elabl ssement publw.

ARTICLE 4:

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Etablissement public dure attestaton de réatsation dCiment signée par sa présidence et sa
maltrise d’oeuvre & incluse dans le dossier e: d’un bilan financier

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui cond tionne le mandatement des subventions
- d une part, ‘équipe territoriale concernée vérif;e que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que défins dans le
dossier de demande de subvention ont b en été atteints;
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’action,

ARTICLES;

Une évaluation globale des act:ons subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
doss’er de subvention et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéciaire,

TITRE II; CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLES

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Etablissem.ent public, en vue de I obtention d une subvention, fait l’objet d’une
vérification des pièces administratives financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi W2014-58 du 27janvier2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de PoliUque de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront étre produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III: CLAUSES FINANCIÉRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLE 8:

En vertu du Décret W 2001-495 du 6 juin 2001, pris en application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, ou par extension, le

financement de cette opêration dinvesbssernent fait l’objet d’une convention avec le contractant Habitat Marseille Provence. Dans ce

cadre une subvention d’un montant de 60000 Euros lui est attribuée pour un coût total de projet de 95500 Cures, ce qui représente un

taux de subvent on de 62 83%

ARTICLES:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Politiqua de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modal tés définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10

Pour les subventicns nexcédant pas 30 490 turos, le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soitd un acompte prévsionnel dc 35% présentation d’un devis détaillé;

- sci dun acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapoort au coût total. accompagnées d’une

attestation de commencement d exécution.
Puis, l percevra le solde de la subvenlion selon les modalités de l’article 12.

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30490 Curos, le bénéficiaire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule fois

selon les modal tés de l’article 12 et après réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12.

te solde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la production de documents comptables clars et précis et de la

vérification de I ensemble des piéces administratives et f;nanciéres (factures acquittées), ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisation

d action signée pa la présidence de I’ Etabl;ssement public et sa maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13:

En cas d’abandon du projet par le porteur les frais engagés par te bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure

TITRE IV: DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La conventon prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marseille. La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n du jusqu’à la clôture de l’exercice budgétaire 2022.

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra étre

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du parleur ce projet sur présentation de la justification de ce

commencement d exécution et dune note circonstanciée sur l’objet du retard.

ARTICLE 15:

Elle pourra èt’e dénoncée pour non respect des clauses d-dessus par lu-e ou l’autre des parties, â n’importe quel moment de l’année.

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois,

ARTICLE 16:

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseille,

Monsieur GIL, Directeur Général Le Maire de Marseille
ou le responsable légaI de Habitat Marseille Provence ou son représentant

* Dans ce cas. prére de prcisef le nom et la fonction du sinalaire



Marsoille, le 09/07/2020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marsellie, représentée par son Maire en exercice, habililé en vertu de la délbératon n du

D’une part,

ET:

• Collectif Santé Jeunes du Pays Aubagnais sise 18 Bd Garnbetta à Aubagne - ‘13400, représentée par Madame
BONHOMME Présidente

LYautre part
lia été convenu ce qui sut

TITRE I; OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE I

I’ Association Collectif Santé Jeunes du Pays Aubagnais s’engage A réaliser une action ou une opération de Développement Social
Urba n telle quelle a été votée par le Conseil Municipal.

ARTICLE 2

Cette acton, objet de la présente convention, concerne l’opération intitulée

Aménagement du nouvel espace d’accueil surie territoire GSH

Le projet d’investissement consiste à acquérir du mobilier (tables et chaises) et du matériel informatique (ordinateurs et
tablettes) afin d’équiper le nouveau local d accueil.

ARTICLE 3

En contrepartie la Ville de Marseilte s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette opération par I’ Association.

ARTICLE 4

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Association d’une attestation de réaI sation dûment signée par sa présidence et sa m&trise
d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui condtionne le mandatement des subventions
- d’une part. léquipe territoriale concernée vérifie que l’action a ben été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis caris le
dossier de demande de suovention ont bien été att&nts
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le blan financier de I action.

ARTICLE 5:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire.

TITRE Il: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Association, en vue de l’obtention d’une subvention, fait l’objet d’une vérficatior des
pièces adrn,nistratives fnancières, comptables et ftcales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi n°2014-58 du 27janvier2014 de Modernisabon de [Action Publ.que Territoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d équ’libre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglement&res qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III: CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES:

En vertu du Décret n” 2001495 du B juin 2001, pris en application de la Loi n” 2000-321 du 12 avnl 2000. ou par extension, le
financement de cette opération d’investissement fa:t I ob,et d’une convention avec le contractant Collectif Santê Jeunes du Pays
Aubagnais. Dans ce cadre, une subvention d’un montant de 3287 (uros lui est attribuée pour un coût total de projet de 53S9 Euros, ce

qui représente un taux de subvention de 61,34%

ARTICLES

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratves habituelles nécessa’res au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10:

Pour les subventions n’excédant pas 30 490 €uros le bénéficia:re peut prétendre au versement

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d un devis détaillé

- scit d’un acompte calculé au prorata des factures fournèes factures acquittées) par rapport au coOt total, accompagnées d’une

attestat on de commencement d’exécution,
Puis rI percevra le solde de la subvention selon les modalités de I article 12

ARTICLE 11

Pou’ les subventions supérieures à 30490 €uros, le bréficiaire ne neut percevoir la subvention Ville de t4arseille qu’en une seule fois

selon les modalités de I article 12 et après réception de I ensemble des travajx et des équipements toutes les facturas étant acquittées.

ARTICLE 12:

Le solde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la prcduction de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces administratives et financières (factures acquittées), ainsi qu’au vu dune attestation de réalisation

daction signée par la présidence de r Association et sa maîtrise d’oeuvre si incluse dans le dossier,

ARTICLE 13:

En cas d’abandon du projet par le porteur. les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marseille. La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n° du jusqu’à la clôture de l’exercice budgéta.re 2022,

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra étre

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur p’ésentation de la justification ce ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard,

ARTICLE 15

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou l’autre des parties, à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois,

ARTICLE 16:

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseille.

Madame BONHOMME, Présidente Le Maire de Marseille
ou le responsable Iégal* de Collectif Santé Jeunes du Pays Aubagnais ou son représentant

* Dans ce cas, prière de préc’ser le nom et la tonction du signataire.



Marseille, le 0910712020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marsollia représentée par son Maire en exercice. habilité en vertu de la délibération n’ du

D’une past

ET:

• HabItat Marseille Provence sise 25, Av de Fr&s Vallon à Marseille Cedex 13- 13388. représentée par Monsieur GIL,
Directeur Général (N’ de Tiers:16925)

D’autre part.
II a été convenu ce qui suit

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1:

I’ Etabllssement public Habitat Marsellie Provence s’engage à réaliser une action ou une opération de Développement Socal Urbain,
telle qu’elle a été votée par le Conseil MuncipaI.

ARTICLE 2;

Cette action objet de la présente convention, concerne l’opération intitulée

Aménagements extérieurs des caiIIoIs - 2e tranche

Le projet investissement consiste à réaliser sur les espace extérieurs de la résidence par l’aménagement des jardins
partagés (traverses en bois, clôture, abri de convivialité, réseaux goules à goutes...) ainsi que d’un espace détente (jeux
pour enfants, bancs, tables de pique-nique, tables de ping-pong, panneaux de signalétique.. .)

ARTICLE 3.

En contrepartie, la Ville de Marselle s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette opération par I’ Etablissement pubi c.

ARTICLE 4:

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Etablissement public d’une attestation de réalsation dOment signée par sa présidence et sa
maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sort assujettis à un double contrôle qui conditEonne le mandatement des subventions
- d’une part, l’équipe territoriale concernée vérifie que l’act’on a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont ben été atteints;
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’action,

ARTICLE 5:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dais le
dossier de subvention et toutes péces susceptbles d’être demandées au bénéficiaire.

TITRE II: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6.

Le doss er réglementaire fourni au préalabte par r Etabhssernent public, en vue de I’obtent:on dune subvention, (ait l’objet dune
vérification des pièces admEnistratives. financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé,



ARTICLE 7:

Conformément à la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de I Acbon Publique Territoriale et d Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle,

TITRE III; CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLE 8:

[n vertu du Décret n* 2C01-495 du 6 juin 2001. pris en appt cat.on de la Loi n’ 2000-321 du 12 avril 2000, ou par extension, te

financement de cette opératior d’investissement fait l’objet d’une convention avec le contractant Habitat Marsaille Provence. Dans ce

cadre, une subvent’on o’un montant de 124680 €uros lui est attribuée pour un coût total de prolet de 2496GO €uros, ce qui représente

un taux de subvention de 49,95%,

ARTICLE 9:

Le représenlant légal doit taire la demanoe de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Terr.tofre Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessa res au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10

Pour les subventions n’excédant pas 30490 €uros, le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d’un devis détaillé

- soit d’un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coùt total, accompagnées d une

attestation de commencement d exécution
PuS, il percevra le solde de la subvention selon les modal.tés de l’artcte 12

ARTICLE 11

Pour les subventions supérieures à 30 490 €uros, le bénéfcia’re ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule lois

selon les modalités de l’article 12 et après réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12

Le solde de la subvent,on sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la production de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces admtnistratives et financières (factures acquittées), ainsi qu au vu d’une attestation de réalisation

daction signée parla présidence de I’ Etablissement public et sa matrise d’oeuvre si incluse dans le dossier

ARTICLE 13

En cas d’abandon du projet par le porteur, les frais engagés par le bénéficia recela subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa not fcation par la Ville de Marsei’Ie. La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n’ du jusqu’à la clôture de I exercice budgétaire 2022.

Toutefos, en cas de commencement dexécution dans le déla des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra être

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la justification de ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard.

ARTICLE 15:

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par lune ou l’autre des parties, à n’ mporte quel moment de l’année

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois

ARTICLE 16:

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tr,bunal Administratif de Marseille.

Monsieur CIL, Directeur Général Le Maire de Marseille
ou le responsable Iégal° de Habitat Marsellle Provence ou son représentant

* Dans ce cas, prière de préciser le nom et ta fonction du signataire.



Marsolilo, le 0910712020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, habilité en vertu de la délibération n du

D’une part

ET:

• Habitat Marseilie Provence sise 25. Av de Frais Valton à Marseille Cedex 13’ 13365, représentée par Monsieur GIL
Directeur Général (P de Tiers 16925)

Dautre part
Il s été convenu ce qui suit

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE I

I’ Etablissement public Habitat Marsellle Provence sengage à réaliser une action ou une opérabon de Développement Social Urbai”.
telle quelle a été votée par le Conseil Municipal.

ARTICLE 2;

Cette action, objet de la présente convention, concerne l’opération intitulée

Frais Vallon A/B Amélioration de l’espace en coeur de cité

Le projet consiste à réaménager une parcelle de 1 300m1 située au coeur de la cité Frais Vallon remplacer le stabilisé par
une surface de type béton sablé ou béton désactivé, remplacer les jeux dégradés et restaurer les jeux existant conservés.
installer des table de pique-nique et des bancs en béton, remplacer les dispositifs anti-accès motorisés, végétaliser
[espace en périphérie et dans l’aire de jeux.

ARTICLE 3

En contrepartie la Ville de Marseille s engage à soutenir financièrement la réai sation de cette opération pari’ Etablissement public.

ARTICLE 4:

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Etablissement public d’une attestation de réalisation dûment signée par sa présidence et sa
maîtrise d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions
- d’une part, l’équipe territoriale concernée vérifie que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été atteints
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’action.

ARTICLE 5:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces suscept’bles d’être demandées au bénéfidare.

TITRE Il: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6;

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Etablissement public, en vue de l’obtention dune subventon. fait l’objet d’une
vérification des pièces administratives, financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de V lie qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi «2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES:

En vertu du Décret n’ 2001-495 du’ 6 juin 2001 pris en application de la Loi « 2000-324 du 12 avril 2003, ou par extension le

fnancement de cette opération d’ir.vestissemont tait l’objet d’une convention avec le contractant Habitat Marseille Provence. Dans ce

cadre, une subvention d’un montant ce 99200 €uros lui est attribuée pour un coût total de projet de 199000 Euros, ce qui représente un

taux ce subvention de 49,85%.

ARTICLE 9:

Le représentrt légal doit fare la demande de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces admin’stratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10.

Pour les subventions n’excédant pas 30 490 Euros, le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d’un devis détaillé

- soit dun acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total, accompagnées dune

attestation de commencement d’exécution
Puis, il percevra le solde de la subvention selon les modalités de l’article 12.

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30490 €Liros, le bénéficiaire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule fois

selon las modal lés de l’article 12 et aprés réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12’

Le solde de la subvention sera mar.dalé au bénéficia.re sous ‘ése”ve de la proouction de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces administratives et financiêres (factures acquittées), ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisation

d’achon signée par la présidence de I’ Etablissement public et sa maîtrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13:

rn cas d’abandon du projet par le porteur les fras engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV: DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14’

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marseille. La durée de validité de la convention est

flxée par la délibération sus visée n du jusqu’à la clôture de l’exercice budgétaire 2022.

Toutefois, en cas de commencement d exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvent’on pourra être

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la justification de ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard,

ARTICLE 15:

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou l’autre des parties, à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois,

ARTICLE 16.

Pour tout litige qu intervierdra’t entre les deux parties. le tribunal compétent est le Tribunal Acministratif de Marseilie.

MonsIeur CIL, Directeur Général Le Maire do Marsoille
ou le responsable léqal de Habitat Marseille Provençe ou son représentant

Dans ce cas, prière de préciser le nom et la fonction du signataire.



Mar,elIle, le 09/07/2020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille. représentée par son Maire en exercice, habihté en vertu de la délibération n du

D’une part

ET:

• Régie ServIce 13 sise 96, Avenue de la Croix Rouge La Bégude Sud - Bàtiment F à Marseille - 13013, représentée par
Monsieur MAZEL Présdent (N de Tiers 015136)

D’autre part.
II a été convenu ce qui suit

TITRE I OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE I

I’ Association Régie Service 13 sengage à réaliser une action ou ne opération de Développement Social Urbain telle qu’efle s été
votée pa le Conseil Municipal.

ARTICLE 2:

Cette action, objet de la présente convention, concerne l’opératon intitulée

RECVCLO BUS : Achat du camion aménagé et d’une tenta anti-punaises de lit

Le projet consiste en l’achat d’un camion aménagé le « RecycloBus », outil de sensibilisation qui sillonnera les quartiers
pour toucher le plus grand nombre et sensibiliser les habitants à la problématique du recyclage et dune tente thermique
pour lutter contre la propagation des punaises de lit,

ARTICLE 3

En contrepart e, la Ville de Marseille s’engage à soutenir financèrement la réalisation de cette opération par I’ Associat on

ARTICLE 4

L’action achevée fera lobai de la part de r Associaton d’une attestation de réalisaton dûment sgnée par sa prés dence et sa maitrise
d’oeuvre 5i incluse dans le dossier et d’un bilan financier,

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qu’ conditionne le mandatement des subventions
- d’une part, l’équipa territoriale concernée vér fie que l’action a bien été réalisée et que les objectfs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été atteints;
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de lacton,

ARTICLE 5:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d’étre demandées au bénéficiaire,

TITRE Il: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6:

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Association, en vue de I’cbtention d’une subvention, fait l’objet dune vérification des
pièces administratives, financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé



ARTICLE 7

Conformément à la loi «‘2014-56 du 27 ;anvier 2014 de Modernisation de rAction Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles.

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la VIle et d’équilibre socal de l’habitat.

Ainsi, eUe détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES:

En vertu du Décret n’ 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de la Loi «‘ 2000-321 du 12 avnl 2000. ou par extension, le

financement de cette opéralion d’investissement fait l’objet d’une convention avec le contractant Régie Service 13. Dans ce cadre, une

subvention d’un montant de 101680 €uros lui est atirbuée pour un coût total de projet de 133227 €uros, ce qui représente un taux de

subvention de 75 25%

ARTICLE 9

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10:

Pour les subventions n’excédant pas 30490 €uros, le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d’un devis détaillé;

- soit d’un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût tota[ accompagnées d’une

attestation ce commencement d’exécution,
Puis. il percevra le solde de la subvention selon les irodalités de [article 12

ARTICLE 11:

Pour les suoventions supérieures à 30490 €uros le bénéflci&re ne peut percevoir la subvention VIle de Marseille qu en une seule fos

selon les mcdalités de l’art:cle 12 et après réception de I ensemble des travaux et des équipements toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12:

Le solde de la subvention sera mandaté au bénéfic aire sous réserve de la production de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces administratives et financières (factures acquittées) ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisation

d’action signée par la présidence de I’ Association et sa maîtrise d’oeuvre si incluse dans te dossier.

ARTICLE 13:

En cas d’abandon du projet par le porteur. les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure

TITRE IV: DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa noUfication par la Ville de Marse ra La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n’ du usqu’à la clôture de I exercice budgétaire 2022.

Toutefcis, en cas de commencement d exécubon dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra être

excepionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la ustificatio’ de ce

ccr’-,moncement d’exécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard

ARTICLE 15:

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses c-dessus par l’une ou l’autre des part es, à n’importe quel moment de I année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 16

Pour tout litige qui interv,endrait entre les deux parties, le tnbunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseille,

Monsieur MAZEL Président Le Maire de Marseille
ou le responsable légal’ de RégIe Service 13 ou son représentant

* Dans ce cas, prière de préciser le nom et la fonction du signataire



Marsellla, te 09107/2020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, habilité en vertu de la délibération n’ du

Dune part,

ET:

• Itinérrances I Pôle 164 sise 164, bd de Plombières à Marseille - 13014, représentée par Madame LECDMTE, Présidente
(N° de Tiers: 024695)

D’autre part.
lia été convenu ce qui suit:

TITRE I; OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1:

I’ Association Itinérrances I Pôle 164 s’engage à réaliser une action ou une opération de Développement Social Urbain, telle qu’elle e
été votée par le Conseil Municipal

ARTICLE 2:

Cette action, objet de la présente convention, concerne l’opération ntitulée

Améliorer l’accueil du Pôle 164

Le projet dinvestissement consiste à acquérir des gradins mobiles afin de garantir des conditions d’accueil optimales et
d’augmenter la capacité d’assises du public lors des représentations culturelles.

ARTICLE 3:

En contrepartie la Ville de Marseille s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette opération par I’ Association,

ARTICLE 4

Lacton achevée fera l’objet de la part de I’ Association d’une attestaUon de réalisation dument signée par sa présidence et sa maitrse
d oeuvre si incluse dans le dossier et d un bilan Enancer,

Le contractant est irformé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions
- dune part, léquipe territo(ale concernée vénfe que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvenUon ont bien été atteints
- d autre part le service administratif vérifie I adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan Enancier de l’action.

ARTICLES

Une évaluation globale des actions subventonnées est mise en oeuvre et s’appue notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire.

TITRE II: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE €

Le dossier réglementaire fourni au préalable par [ Association en vue de l’obtention dune subvention fait l’objet dune vérificabon des
piéces admin stratives. flnancjères comptables et fiscales parles partenaires du Contrat de Ville qui l’ont vakdé.



ARTICLE 7

Conformément à la loi n2014-58 du 27janvier2014 de Modernisation de l’Action Publique Terdtoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementares qui pourront étre produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLE 8:

En vertu du Décret n’ 2001-495 du S juin 2001. oris en application de la Loi n’ 2000-321 du 12 avril 2000, ou par extension, le

financen’ent de cette opération d’investissement fait I objet d’une convention avec le contractant Itinérrances I Pôle 164. Dans ce cadre.

une subvention d’un montant de 6099 €uros lu est attribuée pour un coût total de projet de 7624 airas, ce qui représente un taux de

subvention de 80%

ARTICLES:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10.

Pour les subventions n excédant pas 30490 Luros le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d un devis détaillé
- soit d’un acompte calcu au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total. accompagnées d’une

attestation de commencement d’exécution,

Puis, il percevra le solde de la subvention selon les modalités de I article 12.

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30490 €uros, le bénéficiaire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu en une seule fois

selon les modal tés de I article 12 et après réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12

Le solde de la subvent’on sera mandaté au bénéficiaire sous réserve ce la production de documents comptables clairs et précs et de la

vérificat on de I ensemble des pièces administratives et friancières (factures acquittées). ains, qu’au vu d’une attestat on de réalisation

d’action signée par la présrdence de I’ Association et sa maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13.

En cas d’abandon du projet par le porteur, les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV: DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Villa de Marseille. La durée de validité de la convention est

fixée par la dél bération sus visée n’ du jusqu’à la clôture de I exercice budgétaire 2022.

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra étre

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de proiet sur présentation de la justification de ce

commencement dexécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard.

ARTICLE 15

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses c-dessus par l’une ou l’autre des parties, à n’importe quel moment de I année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois,

ARTICLE 1G

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseilie.

Madame LECOMTE, Présidente Le Maire de Marseille
ou le responsable Iégal de Itinérrances I Pôle 164 OU SOfl représentant

Dans ce cas oriére de préciser le nom et la foncton du signataire.



Marseillo, le 0910712020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseltle, représentée par son Mare en exerc ce. habilité en vertu de la délibération n du

D’une part,

ET:

• Logis Méditérrance sise 180 avenue Jules Canbni Résidence Hyde Park à Marseifle 13008 représentée par Madame
BORDIN, Présidente

D’autre part.
lI a été convenu ce qui su t

TITRE I : OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE I

I’ Organisme logeur Logis Méditérranee s engage à réabser une action ou une opérat onde Développement Social Urbain, telle quelle
s été votée par le Conseil Municipal.

ARTICLE 2:

Cette action, objet de la orésente convent on. concerne lopératon nt:tulée

La Visitation - Aménagement des espaces extérIeurs- 1ère tranche

La première phase de travaux consiste à aménager deux espaces sportifs au centre du quartier: un terrain de foot
synthétique et un espace sportif polyvalent composé d’un terrain de basket, tables de ping-pong et des agrès de fitness. Il
est également prévu de reprendre les cheminements autours des terrains de sport et de l’école, d’installer une aire de jeux
et de remettre en état le terrain de pétanque.

ARTICLE 3:

Er contrepartie, la Ville de Marseille s’engage à soutenir financiérement la réalisation de cette opératïon parr Organisme logeur

ARTICLE 4:

L’action achevée fera l’cbjet de la part de I’ Organisme logeur d’une attestation de réai sation dûment signée par sa présidence et sa
maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions
- d’une part, l’équipe territoriale concernée vérfie que l’action a bien été réalisée et qua les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été atteints
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’action,

ARTICLE 5:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appue notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d être demandées au bénèfcia me.

TITRE II; CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6:

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I Organisme logeur, en vue de [obtention d’une subvention, fait l’objet dune vérification
des pièces administratives, financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de tAct on Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ajnsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront étre produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III: CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES:

En vertu du Décret W 2001495 du 6 Ju n 2001. pris en application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, ou par extension le

financement de cette opération dinvestissement fat l’objet dune convention avec le contractant Logis Médltérranee. Dans ce cadre,

une subvention d’un montant de 321702 €uros lui est attr.buée pour un coût total de projet de 574468 €uros, ce qui représente un taux

de subvention de 56%

ARTICLE 9:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprês de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités définies aux arlicles 10, 11 et 12

ARTICLE 10

Pour les subvenbons nexcédant pas 30490 €uros. le bénéficiaire peut prétendre au versement

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d un devis détaillé

- soit d’un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total, accompagnées dune

attestation de commencement cf exécution

Puis, il percevra le solde de la subvention selon es modalités de I art de 12,

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30490 €uros, la bénéfic aire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule fois

selon les modalités de l’article 12 et après réception de I ensemble des travaux et ces équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12:

Le solde de la subvention sera mandalé au bénéficiaire sous réserve de la protuction de documents comptables dais et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces administratives et financières (factures acqusulées), ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisation

d’action signée par la présidence de I’ Organisme logeur et sa maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13:

En cas d’abandon du projet par le porteur, les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa notif cation par la Ville de Marseille. La curée de validité de la convention, est

fxée parla déibration sus v’sée n du jusqu à la clôture de I exercice budgétaire 2022,

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra étre

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la justification de ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur loblet du retard.

ARTICLE 15:

Elle pourra ètre dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou l’autre des parties à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 16:

Pou7 tout Itige qui interviendra’t ent’e les deux parties, le trbunal compétent est le Tribunal Aornnistratif de Marselle.

Madame BORDIN, PrésIdente Le Maire de Marsellle
ou le responsable Iégal* de Logis Médltérranee ou son représentant

* Dans ce cas pr.ére de préciser le nom e! la tonciion du s grataire



Marselile, te 0910712020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville do Marseille représentée par son Maire en exercice, habil té en vertu de la délibération na du

D’une part

ET:

• Marseille Habitat sise 10 rue Sainte Barbe Espace Colbert BP 2219 à Marsoille -13001! représentée par Monsieur GIL
Directeur (N° de Tiers 4455)

Dautre pait
Il a été convenu ce qui suit

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1

I’ Organisme logeur Marsoillo Habitat s’engage A réaliser une action ou une opération de Développement Social Urbain, telle qu’elle a
été votée par le Conseil Munic pal.

ARTICLE 2:

Cette action. objet de la présente convention, concerne [opération intitulée

Centre social Grand Canot: aménagement d’un nouvel espace daccuell

Le projet investissement consiste à mettre à disposition du centre social grand Canet un local supplémentaire de 162i& et
créer sur toute la surface un espace d’accueil, deux bureaux une salle d’animation, des toilettes dont un aux normes PMR,
une tisarierie et une grande salle insonorisée avec cloison amovible.

ARTICLE 3:

En contrepartie, la Ville de Marseille s’engage à soutenir financièrement la réalsation de cette opération par r Organisme logeur

ARTICLE 4:

Laction achevée fera l’objet de la part de Organisme logeur d’une attestation de réalisation dûment signée par sa présidence et sa
maîtrise d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions
- dune part, l’équipe territoriale concernée vérifie que ‘action a b:er’ été réalisée al que les objectifs de ce projet IsIs que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été atteints
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’action.

ARTICLES.

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans te
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire.

TiTRE II: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE G:

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Organisme logeur, en vue de l’obtention d’une subuention, fait l’objet dune vérification
des pièces administratives, financières comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi ri”2014-58 du 27Janvier2014 de Modernisation de I Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en mahère de Politique de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES

En vertu du Décret n 2001495 du 6 juin 2001. pris en applcation de la Loi n 2000-321 du 12 avril 2000, ou par extension le

financement de cette opèra;ion d investissement fait l’objet d’une convention avec le contractant Marseille Habitat. Dans ce cadre, une

subvent:on d’un montant de 65000 €uros lui est attr,buée pour un coût total de projet de 216705 (vms, ce qui représente un taux de

subvention de 29.99%.

ARTICLE 9:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Pot tique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des p éces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon las

modalités déf nies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10

Pour les subventions n’excédant pas 30490 (uros. le bénéficiaire peut prétendre au versement.

- soit d ur acompte prévisionnel de 35’N: pésentat on dun deys détallé

- soit d’un acomDte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total, accompagnées d une

attestation de comnencement d exécution
Puis, 1 percevra le solde de la subvention selon tes modalités de l’arIde 12,

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures è 30490 €uros, le bénéfic aire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule fois

selon les modalités de I article 12 et après réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12

Le sotde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la oroduct.or, de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de l’ensemble des pièces acministratives et financières (facttwes acquittées), ainsi qu au vu aune attestation de réalisation

d’action s gnée par la présidence de I’ Organisme logeur et sa maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13

En cas d’abandon du projet par le porteur, les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV: DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marseille. La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n du Jusqu’à la clôture de l’exercice budgétaire 2022.

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvent’on pourra être

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la justification de ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard

ARTICLE 15

Elle pourra étre dénoncée pour no’i respect des clauses ci-dessus par lune ou l’autre des parties. À n’importe quel moment de l’année

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 16

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseille.

Monsieur GIL, Directeur Le MaIre de Marseille
ou le respoinable légalt de Marseille Habitat ou son représentant

Dans ce cas, prière de préciser le nom et la lonction du signalaire.



Marselilo, le O9!0712020

CONVENTION W

ENTRE:

• La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, habihté en vertu de la délibération n du

D’une pan.

ET:

• Restaurants du Coeur sise 30 avenue du Boisbaudran ZI La Delorme à Marseille - 13015, représentée par Monsieur RODI,
Président

D’autre part.
Il e été convenu ce qui suit

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1

I’ Association Restaurants du Coeur s’engage à réaliser une act on ou une opération de Développement Social Urbain telle quelle a
été votée par le Conseil MunicipaL

ARTICLE 2:

Cette action objet de la présente convention, concerne I opération intitulée

Équipement du jardin maraîcher à la Savine

Le projet investissement consiste à équiper l’association pour lui permettre d’exploiter les jardins maraîchers serre tunnel,
conteneur de stockage, chambre froide, véhicule pour les livraisons, motoculteur, débroussailleuse, tondeuse...

ARTICLES

En contrepartie. la V lIe de Marseille s’engage à soutenir financièrement la réalisaton de cette opération par I’ Association

L’attribution de la subventIon est conditionnée à la signature de la convention de mise à disposition.

ARTICLE 4

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Association d’une attestation de réalisation dûment signée par sa présidence et sa maitrise
d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions
- d’une part, l’équipe territoriale concernée vérifie que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été attents;
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation ente le budget prévisionnel du projet et le bilan financier de l’act.cn.

ARTICLES:

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes piéces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire.

TITRE Il: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6:

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Association, en vue de l’obtention d’une subvention, fait l’objet d’une vérification des
pièces administratives financières comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé.



ARTICLE 7:

Conformément à la loi n’2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de ‘Acton Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles,

dite loi MAPTAM. la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équ libre social de l’habitat.

Ainsi, elle déflent un exemplaire des dossiers réglementaires qu. pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III: CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLE 6

Cn vertu du Décret n” 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de la Loi n” 2000-321 du 12 avril 2000. ou par extensior, le

financement de cette opération d’irweslissement fait [objet aune convention avec le coniraclant Restaurants du Coeur. Dans ce cadre,

une subvention d’un montant de 12386 €uros lui est attribuée pour un coit total de projet de 34983 furos, ce qui représente un taux de

subvention de 35,41%.

ARTICLE 9.

le représentant lèal doit faire la demande de paiement auorés de la Direction Polilique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Proverice et présenter ces éléments en sus des pièces adrnin’stratives habituelles nécessaires au ve’sement de la subventon selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10

Pour les subventions n’excédant pas 30490 €uros, le bénèf icaire peut prétendre au versement

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d un devis détaillé

- sot d un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total, accompagnées dune

attestation de commencement d’exécution,

Puis ‘I percevra le solde de la subvention selon les modalités de l’article 12

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30 490 €uros, le bénéficiaire ne peut percevoir la subvention ‘Jille de Marseille qu en une seule fois

selon les modalités de l’article 12 et après réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12’

Le solde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la production de documents comptables clairs et précis et de la

vérifi cation de l’ensemble des pièces administratives et financières (factures acquittées) ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisat.on

d’action signée par la présidence de I’ Associatcn et sa martrise d oeuvre s incluse dans le dossier,

ARTICLE 13

En cas d’abandon du projet par le porteur, les fra.s engagés par e bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV DURÉE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marseille, La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n° du jusqu’à la clôture de l’exerc.ce budgétaire 2022.

Toutefois, en cas de commencement d exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra étre

exceptionnellement prorogée de deux ars à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la ustifcation de ce

commencement d’exécution et d’une note circonstanciée sur objet du retard,

ARTICLE 15:

Elle pourra être dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou l’autre des parties à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 16:

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Adminstratit de MarselIe.

Monsieur POOl, Président Le Maire de Marseille
au le responsable légal” de Restaurants du Coeur ou son représentant

* nans ce cas prière de préciser le nom et ia fonction du signataire.



Marsellie, la 0910712020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille. représentée par son Maire en exercice, habilité en vertu de la délibération W du

D’une part

ET:

• ERILIA sise 72 bis Rue Perrin Solliers à Marse’lle - 13006, représentée par Monsieur LAGIER. Directeur Général (N de
Tiers: 004335)

D’autre part.
II a été convenu ce qui 5ut

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1:

I’ OrganIsme logeur BRILlA s’engage à réaliser une action ou une opération de Développement Social Urbain telle qu’elles été volée
par le Conseil Municpal.

ARTICLE 2:

Cette acton, objet de la présente convention, concerne [opération intitulée:

TRAVAUX D’AMENAGEMENTS EN VUE DE LA CREA lION D’UN TIERS LIEU CULINAIRE SUR LE QUARTIER DE PLAN D’AOU.
LE MONTICOLE,

Le projet consiste à aménager les locaux livrés brut (plomberie, chauffage, climatisation, métallerie, plâtrerie, sols et
revêtement, menuiseries, électricité.) et d’équiper la cuisine : chambres froides, hottes, panneaux isothermes, caissons
d’extraction.

ARTICLE 3

En contrepartie, la Ville de Marseille s’engage à soutenir Financièrement la réalisation de cette opération par I’ Organisme logeur.

ARTICLE 4

L’action achevée fera I objet de la part de r Organisme logeur dune attestation de réalisation dûment signée par sa présidence et sa
maîtrise d’oeuvre si incluse dans le doss’er et dun bilan financier.

Le contractant est informé que ces documents sont assujettis à un double contrôte qui conditionne le mandatement des subventions
- d’une part l’équipe territorale concernée vérifie que l’action a bien été réalisée et que les object.fs de ce projet tels que définis dans le
dossier de demande de subvention ont bien été atteints
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquaton entre le budget prévis’onnel du projet et le bilan financier de l’action.

ARTICLE 5

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles détre demandées au bénéficiaire,

TITRE II: CONDITIONS D’ATTRIBUTION
ARTICLE 6

Le dossier réglementaire foum’ au préalable par [ Organisme logeur, en vue de lobtenton d’une subvention, fait l’objet d’une vérification
des pièces adminstratives. financières comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qui l’ont validé,



ARTICLE 7

Conformément à la loi W2014-58 du 27 janvier 2014 de Modem. sation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles.

dite loi MAPTAM, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III: CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLE B:

En vertu du Décret n 2001—495 du 6 juin 2001 pris en application de la Loi n’ 2000-321 du 12 avril 2300. ou par extension, le

financement de cette opéralon d’investissement fait I’obtet dune convention avec le contractant ERILIA . Dans ce cadre, une subvention

d’un montant dc 50000 €uros lui est attribuée pour un coût total de projet de 312500 €uros, ce qui représente un taux de subvention de

16% -

ARTICLE 9:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Pohtique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces adm,nist’atives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités dénies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10: -

Pour les subventions n’excédant pas 30 490 €uros. le bénéfiça:re peut prétendre au versement’

- soit d’un acompte prévisionnel de 35% présentation d’un devis détaillé:

- soit d un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total accompagnées d’une

attestation de commencement d’exécution
Puis, il percevra le solde de la subvention selon les modal tés de I article 12.

ARTICLE 11:

Pour les subvent’ons supérieures A 30490 Luros, le bénéfcia me r,e peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu en une seule fois

selon les modalités de I article 12 et aprés réception de l’ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12:

Le solde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la production de documents comptables clairs et précis et de la

vérification de ensemble des pièces administratives et financières (factures acquittées), ainsi qu’au vu d’une atlestation de réalisation

d’action signée par la présidence de r Organisme logeur et sa mattrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13

En, cas d’abandon du proet par le porteur, les fta.s engagés par le uénéfioiaire de la subverlion restent à la charge de la staicture,

TITRE IV DURÊE DE LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14:

La convention prendra effet à compter de ta date de sa notification par la Ville de Marseille La durée de vatidité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n’ du jusqu’à la clôture de lexercice budgétaVe 2022.

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le déla des deux ars, la durée de validité de la subventice poun-a être

exceptionnellement procgée de deux ans à la demande expresse du porteu de projet sur présentation de la justification de ce

commencement d’exécLtion et d’une note circonstanciée sur l’objet du retard,

ARTICLE 15:

Elle pourra élre dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou l’autre des parties, à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois,

ARTICLE 16:

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties le tr ounal compétent est te Tribunal Administratif de Marseille,

MonsIeur LAGIER, Directeur Général Le Maire de Marseille
ou le responsable légal de ERILIA ou son représentant

* Dans ce cas, prière de préc’ser le nom et la fonction du signataire.



Marselilo, b 01107/2020

CONVENTION N°

ENTRE:

• La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, habil té en vertu ce la délibération n9 du

D’une part,

ET:

• Une Autre Imago sise 5, chemin du Passet Espace social Saint Henri à Marseille - 13016, représentée par Monsieur
MAURIZE, Président (N’ de Tiers 017944)

D’autre part
II a été convenu ce qui suit:

TITRE I: OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1:

I’ Assoçiation Une Autre Image s’engage à réaliser une action ou une opération de Développement Social Urbain, telle quelle a été
votée parle Conseil Municipal.

ARTICLE 2:

Cette action, objet de la présente convention, concerne l’opération inttulée

Acquisition d’un véhicule

Le projet d’investissement consiste à acquérir un véhicule minibus pour faciliter le transport des adhérents sur les
différentes activités du territoire,

ARTICLE 3:

En contrepartie, la Ville de Marseille s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette opération pari’ Association.

ARTICLE 4:

L’action achevée fera l’objet de la part de I’ Association d une attestation de réalisation dûment signée par sa présidence et sa maitrise
d’oeuvre si incluse dans le dossier et d’un bilan financie’.

Le contractant est informé que ces documents sont assujett s à un double contrôle qui conditionne le mandatement des subventions:
- d’une part, l’équipe territoriale concernée vér fie que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le
dossierde demande de subvention ont bien été atteints
- d’autre part, le service administratif vérifie l’adéquation entre le budget prévisionnel du projet et le brlan financier de l’action,

ARTICLE 5

Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en oeuvre et s’appuie notamment sur les documents contenus dans le
dossier de subvention et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire.

TITRE Il: CONDITIONS DATTRIBUTION
ARTICLE 6:

Le dossier réglementaire fourni au préalable par I’ Association, en vue de l’obtention dune subvention, fait l’objet d’une vérification des
pièces administratives. financières, comptables et fiscales par les partenaires du Contrat de Ville qu. l’ont valrdé.



ARTICLE?:

Conformément à la loi n2014-56 du 27janvier2014 de Modernisation de Action Publique Territoriale et d’Affirn’ation des Métropoles,

dite loi MAPTAM. la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétent en matière de Politique de la Ville et d’équilibre social de l’habitat.

Ainsi, elle détient un exemplaire des dossiers réglementaires qui pourront être produits à la demande des services chargés de leur

contrôle.

TITRE III : CLAUSES FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE PAIEMENT

ARTICLES:

En vertu du Décret n’ 2001495 du 6 juin 2001, pris en application de la Loi n’ 2000321 du 12 avril 2000, ou par extension, le

financement de cette opération d’investissement fait l’objet dune convention avec le contractant Une Autre Image. Dans ce cadre, une

subvention dun montant de 4950 Curas lu est attrinuée cour un coût total de projet de 16500 €uros, ce qui représente un taux de

subvention de 30%.

ARTICLE 9:

Le représentant légal doit faire la demande de paiement auprès de la Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille

Provence et présenter ces éléments en sus des pièces administratives habituelles nécessaires au versement de la subvention selon les

modalités définies aux articles 10, 11 et 12.

ARTICLE 10:

Pour les subventions n’excédant pas 30490 (urGe, le bénéficiaire peut prétendre au versement:

- soit d’un acompte prévisionnel de 35 présentation d’un devis détaillé

- sot d’un acompte calculé au prorata des factures fournies (factures acquittées) par rapport au coût total, accompagnées dune

attestation de commencement d’exécution.

Puis, il percevra le solde de la subvention selon les modalités de l’article 12.

ARTICLE 11:

Pour les subventions supérieures à 30 490 €uros, le bénéficiaire ne peut percevoir la subvention Ville de Marseille qu’en une seule fois

selon les modalités de l’article 12 et après réception de ensemble des travaux et des équipements, toutes les factures étant acquittées.

ARTICLE 12:

Le solde de la subvention sera mandaté au bénéficiaire sous réserve de la production de documents comptables cia ‘s et précis et de la

vérificabon de l’ensemble des pièces administratives et financiéres (factures acquittées), ainsi qu’au vu d’une attestation de réalisation

d’action signée par la présidence de I’ Association et sa maitrise d’oeuvre si incluse dans le dossier.

ARTICLE 13’

En cas ci abandon du projet par le porteur, les frais engagés par le bénéficiaire de la subvention restent à la charge de la structure.

TITRE IV : DURÉE 0E LA CONVENTION - LITIGE

ARTICLE 14’

La convention prendra effet à compter de la date de sa notification par la Ville de Marse,lle. La durée de validité de la convention est

fixée par la délibération sus visée n’ du jusqu’à la clôture 0e l’exercice budgétaire 2C22

Toutefois, en cas de commencement d’exécution dans le délai des deux ans, la durée de validité de la subvention pourra élre

exceptionnellement prorogée de deux ans à la demande expresse du porteur de projet sur présentation de la ustifloation de ce

commencement d’exécution et dune note circonstanciée sur l’objet du retard.

ARTICLE 15

Elle pourra étre dénoncée pour non respect des clauses ci-dessus par l’une ou [autre des parties, à n’importe quel moment de l’année,

par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant u- préavis de trois mos

ARTICLE 1G.

Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Marseille.

Monsieur MAURIZE, Président Le Maire de Marseille
ou le responsable légaI de Une Autre Image ou son représentant

* Dans ce cas prière de préoser le nom ei la fonction du signataire.


